
 

 
 
 
 
 
 
 

 
  
 
 
 

 
Objet  :   Formation au DEJEPS spŽcialitŽ   Ç perfectionnement sportif  È., mention Ç plong Že subaquatique  È 
 
 
 
 

Madame, Monsieur, 

 

 

Suite ˆ  votre demande, nous vous prions de bien vouloir trouver ci-joint le dossier de 

candidature aux Žpreuves dÕentrŽe au DEJEPS spŽcialitŽ perfectionnement sportif / 

mention plongŽe subaquatique . 

 

Apr•s rŽception  de votre dossier complet avant le 03 octobre 2016 , date limite 

dÕinscription, une convocation vous sera adressŽe. 

 

Veuillez agrŽer, Madame, Monsieur, lÕexpression de nos salutations distinguŽes. 

 

 
 

SOUS RESERVE DÕACCEPTATION DU DOSSIER DÕHABILITATION  PAR LA 
DRJSCS DÕAQUITAINE 

 
LE CALENDRIER EST NON CONTRACTUEL ET PEUT æTRE MODIFIƒ SANS 

PRƒAVIS 
 
 
 
 
 
 
 

ComitŽ InterrŽgional Aquitaine, Limousin, Poitou -Charentes  
2, avenue de lÕuniversitŽ Ð 33400 TALENCE  

TŽl. : 05 56 17 01 03   MŽl : secretariat@plongee-cias.org   
Site internet : http://www.plongee-cias.org/ 

CENTRE FŽdŽral de plongŽe  
zone technique du port de p•che, avenue de la baie de Txingudi  

64700 HENDAYE 
TŽl : 05 59 48 07 18 - MŽl : centre@plongee-hendaye.net  

Site internet : http://www.plongee-hendaye.net/ 

 
Centre de Ressources, d’Expertise et de Performance Sportives de Bordeaux-Aquitaine 
653, cours de la Libération – 33405 Talence cedex     Tél. 05 56 84 48 00 – Fax 05 56 84 48 01 

Mél : direction@creps-bordeaux.gouv.fr – Site internet : http://www.creps-bordeaux.gouv.fr  
 



 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  
 

DOSSIER de CANDIDATURE pour l ÕentrŽe en formation 
Session  2016/2017 

Identification du candidat  : 

NOM : !!!!!!!!!!!!!!!! .  PrŽnom : !!!!!!! .............!!  

Nom de jeune fille : !!!!!!!!!!!! ...!!! ... 

Date et lieu de naissance : le  [_____] [_____] [________] ˆ  : !!!!!!!! ...... 

Adresse : !!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!! ..... 

CP :!!!!!!!!!!  Ville : !! ......................................!!!!!!!!! .. 

 

TŽl. : [_____] [_____] [_____] [_____] [_____]     Mobile : [_____] [_____] [_____] [_____] [_____] 

MŽl : !!!!!!!!!!!!!!!!!!!! @.................................................................. 

NationalitŽ : !!!!!!!!!!!!!!  

Situation de famille :  cŽlibataire !    mariŽ(e) !    divorcŽ(e) !   veuf(ve) !   / nombre d'enfants : ! ...  

   vie maritale !  

Niveau dÕŽtudes ou de formation  
 
Niveau V  : Brevet des coll•ges  
          Dipl™me acquis !                Niveau atteint !  
PrŽcisez : !!!!! .........................!!!!!! . 

Niveau V  : BEP 
          Dipl™me acquis !                Niveau atteint !  
PrŽcisez : !!!!!!! ......!!!!!!!!! . 

Niveau IV  : BaccalaurŽat  
          Dipl™me acquis !                Niveau atteint !  
PrŽcisez : !!!!!!!!!!!! ..!!!!! . 

Niveau III  : DEUG ÐDUT 
          Dipl™me acquis !                Niveau atteint !  
PrŽcisez : !!!!!!!!!!!!! ..!!!! . 

Niveau II  : Licence  
          Dipl™me acquis !                Niveau atteint !  
PrŽcisez : !!!!!!!!!!!!!! ..!!! . 

Niveau I  : Master, DESS, Doctorat, !  etc  
          Dipl™me acquis !                Niveau atteint !  
PrŽcisez : !!!!!!!!!!!!!!! ..!! . 

 
Dipl™me sportif  : 
 

BAPAAT    !  Date : !!!!!!!!!!!!! . 

TC 1    !  Date : !!! ...!!!!!!!!! .. 

BEES 1      !  PrŽcisez : !! ..!!!!!!!!!  

BP JEPS   !  PrŽcisez : !!! .!!!!!!!! . 

DE JEPS   !  PrŽcisez : !!! ...! ..!!!!! .!  

TC 2       !  Date : ! ............................................... 
Autres    !  PrŽcisez : !!! ..!!!!!!! .... 

ActivitŽs socio -culturelles  :  (BAFA, BAFD, etc.) : 
!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!  

DOSSIER A RETOURNER  
AU PLUS TARD  le 3 octobre 2016  
ˆ la Base de Formation dÕHendaye  

zone technique du port de p•che, Bd de la baie de Txingudi Ð 
64700 HENDAYE 

 

Photo  
dÕidentitŽ 
ˆ coller  

 

M2 

Situation au regard de lÕemploi  : 
Etes-vous : 

SalariŽ(e ) !   Type de contrat : (CDI, CDD, CAE, CUI, etc.)!    HandicapŽ(e)  

.!  

Adresse employeur :  

!!!!!!!!!!!!!!!!! .!!!!!!!! .. 

!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!

.. 

Demandeur dÕemploi inscrit  :  Depuis le : 

!!!!!!!!!!!!!!!! .  N¡ identifiant :  

!!!!!!!!!!!!!!! .. 

Sans emploi non inscrit    oui !        non  !  

BŽnŽficiaire du RSA          oui !        non  !  

DurŽe totale en nombre de mois de votre expŽrience, professionnelle  ou 

non (y compris travail saisonnier, bŽnŽvolat, intŽrim) :  

!!!!!!!!!!!!! . 

Prise(s) en charge  envisagŽe(s) pour votre formation : 

...!!!!!!!!!!  

RŽgime de sŽcuritŽ sociale  auquel vous •tes  affiliŽ(e) : 

DIPLOME DÕƒTAT DE LA JEUNESSE 
DE LÕƒDUCATION POPULAIRE ET DU SPORT 
 

SPƒCIALITƒ PERFECTIONNEMENT SPORTIF 
MENTION PLONGEE SUBAQUATIQUE 



 

 
 
 

 
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!

 

!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
! !
!
!
!

Etes-vous titulaire du BEES1 option plongŽe subaquatique : Oui    "  Non    "  
 
Etes-vous titulaire dÕun Brevet fŽdŽral de plongŽe subaquatique : 
1er degrŽ (titulaire ou associŽ)  Oui    "  Non    "  (Joindre obligatoirement la photocopie) 

2•me  degrŽ titulaire ou associŽ) Oui    "  Non    "  (Joindre obligatoirement la photocopie 
 

Avez-vous une perspective dÕemploi ˆ lÕissue de la formation :  Oui    "  Non    "  
 
(PrŽcisez le nom de lÕemployeur ou du club) : __________________________________________ 
 
Si vous faites partie dÕun club fŽdŽral (facultatif)  : 
 
Club dÕappartenance : ____________________________________________________________ 

N¡ de licence :     _____________________________________ 

Syst•me (FFESSM  , FSGT, autre..) :   __________________________ 

# Etre ‰gŽ(e) de 18 ans au moins ˆ la date dÕentrŽe en formation 
# Une copie de lÕattestation de recensement et du certificat individuel de participation ˆ lÕappel 

de prŽparation ˆ la dŽfense, pour les Fran•ais de moins de vingt-cinq ans 
# Un certificat mŽdical de non-contre-indication ˆ la pratique ET ˆ lÕenseignement de la 

plongŽe subaquatique, datant de moins de trois mois ˆ la date du positionnement  
# Une copie de lÕattestation de premiers secours en Žquipe de niveau 1 (PSE1) (recyclŽ)  
# Une copie du permis de conduire des bateaux de plaisance maritimes, option c™ti•re 
# Une copie et les originaux des documents permettant de justifier de lÕexpŽrience de 100 

plongŽes en milieu naturel dont trente ˆ une profondeur dÕau moins 30 m•tres obtenu dans 
une pŽriode de cinq annŽes prŽcŽdant la formation. (le dossier sera instruit et transmis par 
nos services au DTN pour Žtablissement ou non de lÕattestation) 

# Une copie des documents permettant de justifier dÕun niveau technique dÕaptitude PA-40 
(dipl™mes, qualifications) 

# la photocopie des dipl™mes dŽlivrŽs par le Minist•re chargŽ des Sports ou des autres 
brevets valant dispense de la vŽrification des exigences prŽalables ˆ lÕentrŽe en formation. 

# la photocopie des dipl™mes permettant de justifier de dispenses dÕUC ou dÕall•gements de 
formation (ex : NITROX confirmŽ, etc! ). 

 
(cf. article 3 de lÕarr•tŽ du 6 juillet 2011 portant crŽation de la mention ÇplongŽe subaquatique È du 
dipl™me dÕEtat de la spŽcialitŽ Çperfectionnement sportif È) 

   Investissement dans le milieu sportif  
         

Conditions dÕinscription  

Je soussignŽ(e), !!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!! ., dŽclare sur lÕhonneur  : 
 

- avoir pris connaissance des conditions dÕinscription liŽes ˆ la formation, 
 

- que les renseignements fournis dans mon dossier dÕinscription sont sinc•res et vŽritables, 
 

- solliciter mon inscription aux Žpreuves de sŽlection pour lÕentrŽe en formation au DEJEPS spŽcialitŽ 
perfectionnement sportif / mention plongŽe subaquatique,  organisŽe du  07/11/2016 au 13/10/2017 
La loi rend passible dÕamende et dÕemprisonnement, quiconque se rend coupable de fraudes ou de fausses dŽclarations (313-
1, 313-3, 433-19, 441-1 et 441-7 du code pŽnal). 

 
Fait le : !!!!!!!!!!!! ..   Signature de (de la) candidat(e) : 



 

 
  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

*ATTENTION : tarifs non contractuels, pouvant faire lÕobjet de modifications  
Pour les candidats bŽnŽficiant dÕall•gements par voie rŽglementaire contacter le CIAS pour de plus  

amples renseignements sur les tarifs  de chaque UC.  
 
 
 
 
 
 

 
 
 

DATES : du 3 au 4 novembre 2016      LIEU : Base de formation de plongŽe dÕHendaye  
 

Les tests de droit commun  (Arr•tŽ du 6 juillet 2011 , voir dossier de prŽsentation joint) 
 

- Test de gestion dÕune situation dÕurgence avec un mannequin normalisŽ en plongŽe libre  
- Test de gestion dÕune situation dÕurgence avec un plongeur en scaphandre  
- Test de conduite dÕune plongŽe dÕexploration  
- Test de vŽrification des connaissances thŽoriques et pratiques en plongŽe en langue fran•aise  
 
Le test de lÕorganisme de formation  

(ce test permettra de sŽlectionner les candidats dans le cas dÕun nombre de candidatures supŽrieur 
au nombre de places accordŽes par lÕhabilitation pour cette formation) 

 

  La sŽlection est constituŽe dÕune Žpreuve orale portant sur : 
$ la motivation du candidat 
$ son implication dans le projet professionnel (projection dans lÕavenir, connaissance 

du mŽtier, financements, etc.) 
 

Le jury de lÕorganisme de formation procŽdera au classement des candidats 

Epreuves de sŽlection  

 
 
Le positionnement est un droit. Il ne donne pas, automatiquement lieu ˆ des all•gements. De mani•re 
ˆ gŽrer au mieux cette Žtape de votre formation, veuillez nous signaler si vous comptez demander des 
all•gements supplŽmentaires ˆ ceux proposŽs par voie rŽglementaire (MF, BEES, ! , Arr•tŽ du 6 
juillet 2011, voir dossier de prŽsentation joint). 
 Toute demande dÕall•gement ou de dispense dÕUC devra •tre argumentŽe lors de lÕentretien de 
positionnement et appuyŽe par la production de documents justificatifs.  
 

- JÕenvisage de demander des all•gements dans le cadre du positionnement  : 
 

Oui   Non   je ne sais pas 
 

(Entourer la mention choisie)  
 

  Phase de positionnement  
DATES : du 7 au 9 novembre 2016       LIEU : Base  de formation dÕHendaye 

 

Restauration / hŽbergement  / secourisme  : ˆ la charge des stagiaires, diverses possibilitŽs ˆ proximitŽ.  
 

Contacter la base fŽdŽrale dÕHendaye  
Tel :06.88.90.85.04   -    centre@plongee -hendaye.net   

DiffŽrents dispositifs en vigueur dans le domaine de la formation professionnelle  
permettent aux stagiaires de bŽnŽficier de prises en charge ou dÕaides.  
Pour plus de renseignements. Il est conseillŽ de contacter le CIALPC : 

TŽl. : 05.56.17.01.03 - mŽl : secrŽtariat@plongee-cias.org  
 

Les stagiaires souhaitant bŽnŽficier d'Žventuelles aides financi•res doivent 
impŽrativement  commencer leurs recherches d•s le retrait de ce dossier d'inscription.  

 

 

Frais dÕinscription  :        50,00 " * (non remboursables)  
 

Cožt de la formation (pour 4UC)  :   7873,40 " * 

  Cožt de la formation  



 

CREPS 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

RECAPITULATIF DES PIECES A JOINDRE 
OBLIGATOIREMENT   

A VOTRE DOSSIER DÕINSCRIPTION 

 
ATTENTION : 

Aucun dossier incomplet ou postŽ apr•s la date  
de cl™ture des inscriptions ne sera pris en compte . 

 
 
 

! Photocopie de lÕattestation de lÕattestation de premiers secours en Žquipe de niveau 1 (PSE1), recyclŽ. La 
base fŽdŽrale dÕHendaye peut vous proposer des formations. 

 
! Certificat mŽdical de non contre-indication ˆ la pratique ET ˆ l Õenseignement de la plongŽe sous-marine, 

datant de moins de trois mois datant de moins de 3 mois ˆ la date du positionnement.  
 

! Un exemplaire de votre curriculum vitae  dŽtaillŽ prŽcisant notamment votre expŽrience professionnelle 
et/ou bŽnŽvole (pratique, animation, Žventuellement pŽdagogie). 

 
! Photocopies de vos dipl™mes (scolaires, universitaires, sportifs, permis c™tier, etc.), permettant ou non 

une dispense dÕUC. 
 

! 2 photo dÕidentitŽ  (une collŽe ou agrafŽe sur la 1•re  page, lÕautre libre). 
 

! Un ch•que datŽ et signŽ, libellŽ ˆ lÕordre de lÕAgent Comptable du CREPS de Bordeaux, dÕun montant de 
50 "  pour les frais de candidature (non remboursables).  

 
! Une photocopie de votre attestation dÕassurŽ(e) social(e) en cours de validitŽ (document papier ˆ 

demander ˆ votre caisse maladie ou tŽlŽchargeable sur le site Internet www.ameli.fr). La carte vita le 
nÕest pas recevable. 

 
! Si vous •tes europŽen(e) deux copies recto -verso (signŽes) de votre carte nationale dÕidentitŽ ou 

passeport en cours de validitŽ.  
 

! Une attestation dÕassurance  individuelle-accident et responsabilitŽ civile (ˆ se procurer aupr•s de sa 
compagnie dÕassurance habitation ou vŽhicule), couvrant vos dommages personnels et vos actes durant 
les Žpreuves de sŽlection et, en cas dÕadmission, durant toute la formation (activitŽs sportives, 
dŽplacements, etc.) et couvrant lÕactivitŽ de plongŽe s ubaquatique (lÕassurance de la licence  
FFESSM  est valable)  

 
! Si un organisme finance tout ou partie de votre formation, une attestation de prise en charge des frais 

pŽdagogiques  avec signature et cachet du responsable de cet organisme. 
 

! Pour les fran•ais d e moins de 25 ans : 
      Copie de lÕattestation de recensement  et du certificat individuel de participation ˆ lÕappel  
      de prŽparation ˆ la dŽfense (JAPD).  

 
! Pour les candidats salariŽs : 

Attestation de lÕemployeur vous autorisant ˆ suivre la formation. 
 

! Pour les candidats devant justifier de 100 plongŽes dont plus de trente au-delˆ de 30m  : 
Une copie ET lÕoriginal du document permettant la justification (carnet de plongŽes, etc! ). Ce document 
vous sera restituŽ lors du positionnement ou renvoyŽ sur votre demande express.  

 
 

 



 

 

 
 
 
 
 

ACCUSE DE RECEPTION 
   
Nous accusons rŽception du dossier de Mme/M . ___________________________________ 
  le : ________________________ 
      Le dossier est complet "  
      Le dossier est incomplet "  
 

 
 
 

Veuillez nous faire parvenir au plus vite les pi•ces manquantes  : 
 

 
 

!  Photocopie de lÕattestation de lÕattestation de premiers secours en Žquipe de niveau 1 (PSE1), recyclŽ. La 
base fŽdŽrale dÕHendaye peut vous proposer des formations. 
 

!  Certificat mŽdical de non contre-indication ˆ la pratique ET ˆ l Õenseignement de la plongŽe sous-marine, 
datant de moins de trois mois datant de moins de 3 mois.  

 
!  Un exemplaire de votre curriculum vitae  dŽtaillŽ prŽcisant notamment votre expŽrience professionnelle 

et/ou bŽnŽvole (pratique, animation, Žventuellement pŽdagogie). 
 

!  Photocopies de vos dipl™mes (scolaires, universitaires, sportifs, permis c™tier, etc.), permettant ou non une 
dispense dÕUC. 

 
!  2 photo dÕidentitŽ  (une collŽe ou agrafŽe sur la 1•re  page, lÕautre libre). 

 
!  Un ch•que datŽ et signŽ, libellŽ ˆ lÕordre de lÕAgent Comptable du CREPS de Bordeaux, dÕun montant de 

50 "  pour les frais de candidature (non remboursables).  
 

!  Une photocopie de votre attestation dÕassurŽ(e) social(e) en cours de validitŽ (document papier ˆ 
demander ˆ votre caisse maladie ou tŽlŽchargeable sur le site Internet www.ameli.fr). La carte vitale nÕest 
pas recevable.  

 
!  Si vous •tes europŽen(e) deux copies recto -verso (signŽes) de votre carte nationale dÕidentitŽ ou 

passeport en cours de validitŽ.  
 

!  Une attestation dÕassurance  individuelle-accident et responsabilitŽ civile (ˆ se procurer aupr•s de sa 
compagnie dÕassurance habitation ou vŽhicule), couvrant vos dommages personnels et vos actes durant les 
Žpreuves de sŽlection et, en cas dÕadmission, durant toute la formation (activitŽs sportives, dŽplacements, 
etc.). et couvrant lÕactivitŽ de plongŽe subaquatique (lÕassurance de la licence  FFESSM  est valable)  

 
!  Si un organisme finance tout ou partie de votre formation, une attestation de prise en charge des frais 

pŽdagogiques  avec signature et cachet du responsable de cet organisme. 
 

!  Pour les fran•ais de moins de 25 ans  : 
      Copie de lÕattestation de recensement  et du certificat individuel de participation ˆ lÕappel  
      de prŽparation ˆ la dŽfense (JAPD).  

 
!  Pour les candidats salariŽs : 

Attestation de lÕemployeur vous autorisant ˆ suivre la formation. 
 

!  Pour les candidats devant justifier de 100 plongŽes dont plus de trente au-delˆ de 30m  : 
Une copie ET lÕoriginal du document permettant la justification (carnet de plongŽes, etc! ). Ce document 
vous sera restituŽ lors du positionnement ou renvoyŽ sur votre demande express.  
 

 
 

DEJEPS SpŽcialitŽ perfectionnement sportif / Mention plongŽe 
subaquatique  

Session 2016/2017  



 

 
 
 
 
 
 
 

 
 

 

CERTIFICAT MEDICAL  

DE NON CONTRE-INDICATION A LA PRAT IQUE DES ACTIVITES PHYSIQUES ET SPORTIVES 
 

 
 
Je, soussignŽ(e), Docteur ___________________________________________________, 

demeurant _______________________________________________________________ 

________________________________________________________________________ 

________________________________________________________________________ 

 
 

CERTIFIE AVOIR EXAMINE 
 
 
M/Mme  __________________________________   nŽ(e) le [_____][_____][__________] 
 
demeurant : ______________________________________________________________ 

________________________________________________________________________ 

 

et n'avoir pas constatŽ, ˆ la date de ce jour, de contre -indication mŽdicale ˆ la 

pratique ET ˆ l'e nseignement de la plongŽe subaquatique 

 

Observations Žventuelles : __________________________________________________ 

________________________________________________________________________

________________________________________________________________________ 

 
 

Fait ˆ : __________________________ , le _________________________ 
 
 

Signature et cachet du mŽdecin 
 

DIPLOME DÕƒTAT DE LA JEUNESSE 
DE LÕƒDUCATION POPULAIRE ET DU SPORT 

 

SPƒCIALITƒ PERFECTIONNEMENT SPORTIF 
MENTION PLONGEE SUBAQUATIQUE 
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Le CREPS de Bordeaux met ˆ votre disposition un  

service d'AIDE AU FINANCEMENT  
 
 
¥ Il existe diverses possibilitŽs de prise en charge pour vous aider ˆ financer votre  
formation, en totalitŽ ou en partie. LÕacc•s aux dispositifs existants dŽpend de votre 
situation personnelle, sociale, familiale et, surtout, de votre situation au regard de 
lÕemploi. 
 
¥ Les droits ne sont jamais  systŽmatiques et nous vous recommandons 
dÕeffectuer vos dŽmarches d•s votre inscription  aux Žpreuves dÕentrŽe. 
 
 
 

LES AIDES POSSIBLES VARIENT SELON VOTRE STATUT :  
 

Si vous •tes ‰gŽ(e) de moins de 26 ans,  
contactez  la Mission Locale de votre secteur. 

 
¥ SalariŽ (CDI Ð CDD Ð Contrat aidŽ) : vous devez informer votre employeur de votre 
projet et solliciter lÕorganisme auquel il cotise au titre de la formation professionnelle 
(UNIFORMATION, AGEFOS-PME, AFDAS ou tout autre OPCA (Organisme Paritaire 
Collecteur AgrŽŽ). 
 
¥ Travailleur indŽpendant : vous pouvez solliciter lÕorganisme auquel vous cotisez au 
titre de la formation professionnelle. Si vous ne cotisez pas, vous devrez payer vous-
m•me votre formation.  
 
¥ Sans empl oi :  
- si vous nÕ•tes pas encore inscrit ˆ P™le Emploi, il vous est vivement recommandŽ de 
le faire et de demander ˆ rencontrer un Conseiller (attention : il est impŽratif de 
toujours honorer les rendez-vous qui vous seront donnŽs). 
- si vous •tes allocataire du RSA ou bŽnŽficiaire dÕautres minima sociaux, prenez 
contact avec votre rŽfŽrent RSA ou votre assistante sociale. 
 
¥ Personne en situation de handicap :  prenez contact avec lÕAGEFIPH (attention : 
co-financement obligatoire) et avec votre assistante sociale le cas ŽchŽant. 
 
¥ Sportif de haut niveau :  prenez contact avec le CREPS, votre FŽdŽration, votre 
ComitŽ, ou encore votre club. 
 
¥ ƒtudiant  : voir directement avec le CREPS. 
 
Attention  :  1 - Aucune demande dÕaide ne pourra •tre acceptŽe si elle est effectuŽe 

au moment dÕentrer en formation. Il faut vous en occuper avant lÕentrŽe. 
2 - Les dispositifs sont diffŽrents dÕune rŽgion ˆ lÕautre. 
3 - Les dŽmarches doivent •tre faites dans votre rŽgion dÕorigine. 
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Dans le cadre de la professionnalisation des armŽes dŽcidŽe par le 
prŽsident de la RŽpublique, et pour remplacer le Service Militaire 
obligatoire, la loi du 28 octobre 1997 a crŽŽ un ensemble dÕobligations 
sÕadressant ˆ tous les jeunes Fran•ais, gar•ons et filles. 
 
Cette rŽforme a instituŽ un nouveau  ÇService NationalÈ  en instaurant un vŽritable 
Çparcours de citoyennetŽÈ .  NŽanmoins le service national est suspendu et non 
supp rimŽ.  
 
Son objectif est simple  :  
  

• Susciter une prise de conscience collective des devoirs  que tout 
citoyen a, envers lÕeffort de dŽfense nationale. 

• La participation, aujourdÕhui ˆ la dŽfense nationale, se traduit par les 3 
Žtapes du Çparcours de citoyennetŽÈ.  

 
1. LÕenseignement de dŽfense 
2. Le recensement 
3. La JournŽe dÕAppel de PrŽparation ˆ la DŽfense (JAPD) 

 
JusquÕˆ lÕ‰ge de 25 ans les jeunes doivent communiquer leur adresse ˆ lÕorganisme 
du service national dont ils dŽpendent .  
 
 
1) L'enseignement de dŽfense pendant la scolaritŽ.  
 

Premi•re Žtape obligatoire du Ç parcours de citoyennetŽ È,  
lÕenseignement de DŽfense a ŽtŽ prŽvu par la loi  

dans les programmes scolaires des classes de 3 •me  et de 1 •re . 
 
Cette sensibilisation au devoir de DŽfense, partie intŽgrante de lÕenseignement 
civique, porte sur les principes et lÕorganisation gŽnŽrale de la DŽfense nationale et 
de la sŽcuritŽ collective. Il revient aux enseignants de conduire son cycle librement, 
tout au long de lÕannŽe scolaire. En outre, cet enseignement de DŽfense doit •tre 
complŽtŽ, dans les cours dÕEducation Civique, Juridique et Sociale (ECJS) des 
classes de 1•re  et de terminale.  

 
 

En effet, la formation civique des Žl•ves exige une rŽflexion  
sur la politique de dŽfense, sur les condi tions de la sŽcuritŽ,  

et sur la diversification des menaces dans le monde dÕaujourdÕhui.  

Ç LE PARCOURS DE CITOYENNETE È  
 ou  

Ç SE FAIRE RECENSER EST 
OBLIGATOIRE È 
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2) Le recensement est obligatoire pour tous, filles et gar•ons de nationalitŽ 
fran•aise, d•s l'‰ge de 16 ans .  
 
A la mairie du domicile, dŽmarche civique essentielle, le recensement obligatoire est 
la deuxi•me Žtape dans le Çparcours de citoyennetŽÈ 
 
Depuis le 1er janvier 1999, tous les jeunes Fran•ais , gar•ons et filles, doivent se faire 
recenser ˆ la mairie d e leur domicile ou au consulat sÕils rŽsident ˆ lÕŽtranger. Cette 
obligation lŽgale  est ˆ effectuer dans les trois mois qui suivent le ur seizi•me 
anniversaire.  
La mairie (ou le consulat) dŽlivre une ATTESTATION DE RECENSEMENT quÕil est 
primordial de conserver prŽcieusement. En effet, cette attestation est rŽclamŽe pour 
sÕinscrire ˆ tout examen ou concours soumis au contr™le de lÕautoritŽ publique (CAP, 
BEP, BAC, permis de conduire, conduite accompagnŽe, etc.). 
 
Les donnŽes issues du recensement facilitent lÕinscription sur les listes Žlectorales, ˆ 
18 ans si les conditions lŽgales pour •tre Žlecteur sont remplies et jusquÕˆ lÕ‰ge de 25 
ans. 
 
 
3) La JournŽe d'Appel de PrŽparation ˆ la DŽfense (JAPD)  :  
  

Troisi•me Žtape du Ç parcours de citoyennetŽ È,  
la JournŽe dÕAppel de PrŽparation ˆ la DŽfense (JAPD) est obligatoire  

pour les gar•ons et les filles entre la date du recensement et lÕ‰ge de 18 ans.  
 
A l'issue du recensement, chaque jeune fran•ais est convoquŽ par le bureau du service 
national ou le centre du service national dont il dŽpend, selon son souhait ˆ lÕune des trois 
dates qui lui ont ŽtŽ proposŽes, sur un des sites pr•s de chez lui.  
  
La JAPD est une journŽe qui permet de rappeler ˆ chacun que la libertŽ a un prix. CÕest aussi 
une occasion unique de contact avec la communautŽ militaire, et de dŽcouverte des multiples 
mŽtiers et spŽcialitŽs, militaires et civils quÕoffre aujourdÕhui la DŽfense aux jeunes.  
 
OpportunitŽs professionnelles mais Žgalement opportunitŽs dÕaide spŽcifique pour les 
jeunes en difficultŽ, qui pourront Ç sÕils le souhaitent È lors de cette journŽe obtenir des 
conseils dÕorientation vers des structures dÕaide adaptŽe s (Žducation nationale, 
Missions Locales, dispositif DŽfense deuxi•me chance). Un module de secourisme 
dispensŽ par la Croix Rouge a ŽtŽ intŽgrŽ ˆ la journŽe. Si le site le permet, une visite 
dŽcouverte du milieu militaire est organisŽe.  
 
En fin de journŽe, un CERTIFICAT DE PARTICIPATION  est remis. Comme 
lÕattestation de recensement, ce certificat obligatoire est requis jusquÕˆ lÕ‰ge de 25 ans 
pour lÕinscription aux examens et concours soumis au contr™le de lÕautoritŽ publique.  
 
Apr•s l'appel de prŽparatio n ˆ la dŽfense, les jeunes peuvent effectuer une 
"prŽparation militaire", d'une ˆ quatre semaines effectuŽes dans les forces armŽes. Ils 
peuvent aussi devenir rŽserviste et participer ˆ des activitŽs de dŽfense, en conciliant 
vie civile et vie militaire.  

 
Les jeunes fran•ais peuvent Žgalement effectuer un volontariat militaire ou un engagement dans les armŽes ou la 
gendarmerie nationale afin dÕacquŽrir une premi•re expŽrience professionnelle. 
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PRESENTATION : ORGANISME ET FORMATION 
 

 
1.1 – Nom de l’organisme de formation : CREPS DE BORDEAUX AQUITAINE  
 
1.2 – Adresse :    653 cours de la Libération, 33405  TALENCE  Cedex 
 
1.3 – Tél. : 05 56 84 48 00  Fax : 05.56.84.66.60   Mél : direction@creps-bordeaux.sports.gouv.fr 
 
1.4 – Raison sociale : Etablissement public national à caractère administratif 
 
1.5 – Numéro d’enregistrement en tant qu’organisme de formation : 7233P015933 
 
1.6 – Directeur : Jérôme ROUILLAUX 
     Responsable du département formation : Rachid ZAARAOUI 
      Responsable pédagogique de la formation : David BONNET 

   
Correspondant de la formation : David BONNET, CTS sport sous-marin, Tel : 06 45 54 91 14, ctr.cias@gmail.com 

 
1.7 - Diplôme préparé : DE JEPS, Perfectionnement sportif,  Mention PLONGEE SUBAQUATIQUE 

 
   1.9 - Public : -  Recrutement national 
 
  1.10 - Effectif de la formation : de 8 à 16 stagiaires 
 
  1.11 – Lieu de la formation :  

Base de formation d’Hendaye, Zone technique du port de pêche, bd de la baie de Txingudi, 64700 HENDAYE 
 
  1.12 - Calendrier et volume horaire par session : 

 
 

FORMATION COMPLÈTE AUX 4 UC (à partir de l’aptitude PA40) 
 

 
Clôture de la réception des dossiers d’inscriptions Le 07/10/2016 

  

Vérification des exigences préalables et épreuve de sélections Entre le 03/11 et le 04/11/2016 
  

Positionnement Entre le 7/11 et le 9/11/2016 

Date de début de la formation  Le 14/11/2016 

Date de fin de la formation Le 29/09/2017 
Nombre d’heures de formation en centre + en entreprise 

(habilitée par le CREPS de bordeaux) 700 h + 500 h = 1200 h (avant positionnement) 

Coût de la formation par stagiaire avant positionnement 7 873,40 + 50 € de frais d’inscription non remboursable 
 
 
 

FORMATION AUX UC1, 2 ET 4  (pour les MF1 + Nitrox confirmé) 
 
 

Date limite de préinscription Le 07/10/2016 

Date de transmission des dossiers d’inscriptions Le 04/11/2016 
  

Vérification des exigences préalables et positionnement Entre le 7/11 et le 9/11/2016 

Date de début de la formation Le 05/12/2016 

Date de fin de la formation Le 15/06/2017 
Nombre d’heures de formation en centre + en entreprise 

(habilitée par le CREPS de bordeaux) 322 h + 208 h = 530 h (avant positionnement) 

Coût de la formation par stagiaire avant positionnement 4 169 € + 50 € de frais d’inscription non remboursable 
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FORMATION À L’UC 4  (pour les BEES1 + Nitrox confirmé) 
 

Date limite de préinscription Le 07/10/2016 

Date de transmission des dossiers d’inscriptions Le 13/01/2017 
  

Vérification des exigences préalables et positionnement Entre le 7/11 et le 9/11/2016 

Date de début de la formation Le 06/03/2017 

Date de fin de la formation Le 15/06/2017 
Nombre d’heures de formation en centre + en entreprise 

(habilitée par le CREPS de bordeaux) 126 h + 77 h = 203 h (avant positionnement) 

Coût de la formation par stagiaire avant positionnement 2 248,20 !  + 50 !  de frais d’inscription non 
remboursable 

 
 

 
 
 

FORMATION À L’UC 1 et UC2  (pour les MF2 + Nitrox confirmé) 
 

Date limite de préinscription Le 07/10/2016 

Date de transmission des dossiers d’inscriptions Le 04/11/2016 
  

Vérification des exigences préalables et positionnement Entre le 7/11 et le 9/11/2016 

Date de début de la formation Le 15/12/2016 

Date de fin de la formation Le 15/06/2017 
Nombre d’heures de formation en centre + en entreprise 

(habilitée par le CREPS de bordeaux) 196 h + 131 h = 327 h (avant positionnement) 

Coût de la formation par stagiaire avant positionnement 2 090 !  + 50 !  de frais d’inscription non remboursable 

 
 
 
 
La formation est éligible aux financements de la formation professionnelle (pôle emploi, OPCA, etc…) 

 
 
 

 Pour tous renseignements concernant les possibilités d’hébergement, contacter : 
 

Monsieur Philippe CONSTANTIN, directeur de la base de formation d’Hendaye 
 

centre@plongee-hendaye.net 
 

Tel : 06 88 90 85 04 
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TESTS DE SELECTION A L’ENTREE EN FORMATION 
 
Uniquement pour les candidats titulaire d’un PA40 (jusqu’au Niveau 3), il est procédé à la vérification 
de cette maîtrise technique au moyen des tests suivants : 
 

a. Test de gestion d'une situation d'urgence avec un mannequin normalisé en plongée libre, chronométré.  
 

Cette épreuve permet de vérifier la capacité du candidat à gérer une situation d'accident survenue à un 
plongeur. Elle consiste, pour le candidat équipé de palmes, masque et tuba : 
― à réaliser, sur un parcours balisé, une nage de deux cents mètres ; 
― à descendre à une profondeur comprise entre quatre et six mètres ; 
― à remonter un mannequin normalisé, puis à le remorquer en sécurité, les voies respiratoires hors de l'eau, 
sur une distance de cent mètres. 
La durée maximale de cette épreuve est de dix minutes. 

 
b. Test de gestion d'une situation d'urgence d'un plongeur en scaphandre. 

 
Cette épreuve permet de vérifier la capacité du candidat, équipé d'un scaphandre autonome, à gérer une 
situation d'accident survenue à un plongeur équipé d'un scaphandre autonome.  
Le départ s'effectue à cent mètres maximum du bateau ou d'un point fixe et à une profondeur de vingt-cinq 
mètres. Les équipements ou moyens techniques permettant de remonter en sécurité le plongeur en difficulté 
sont laissés au choix du candidat. Arrivé en surface, le candidat alerte la surveillance. Il ramène en sécurité le 
plongeur en difficulté jusqu'au bateau ou au point fixe. 
 

c. Test de conduite d'une plongée d'exploration. 
 

Cette épreuve permet de vérifier la capacité du candidat à conduire une plongée d'exploration. Elle consiste : 
― à conduire la palanquée entre trente-cinq et quarante mètres de profondeur pour une plongée qui  comporte 
un profil de décompression avec palier ; 
― à faire le bilan de la plongée aux membres de la palanquée. 
Le candidat bénéficie d'un temps maximal de préparation d'une demi-heure. La durée maximale de la plongée 
est d'une heure. Elle est suivie d'un entretien visant à expliciter les choix mis en œuvre. 
 

d. Un test de vérification des connaissances théoriques et pratiques en plongée subaquatique en langue 
française. 
 

Ces tests, sont prŽsentŽs dans lÕordre chronologique. Le candidat qui Žchoue aux tests a et b ne nÕest pas 
autorisŽ ˆ prŽsenter les tests c et d. 
 
 

Tableau récapitulatif des exigences préalables et des différents tests de sélection 
 

 EXIGENCES PREALABLES 

 Formation initiale (PA40) BP/ BEES MF1/MF2 

PSE1 X X X 
Permis de conduire les bateaux de plaisance en 

eaux maritimes option côtière X « acquis » « acquis » 

Attestation 100 plongées X « acquis » « acquis » 
La justification d’un niveau technique PA40 

(annexe III14a CDS) X « acquis » « acquis » 
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Le test de lÕorganisme de formation (OF) 

 
Ce test permettra de sŽlectionner les candidats en cas dÕun trop grand nombre de candidatures.  
 
La sŽlection est constituŽe dÕune Žpreuve orale portant sur : 
 

!  la motivation du candidat 
!  son implication dans le projet professionnel (projection dans lÕavenir, connaissance du 

mŽtier, financements, etc.) 
Les jurys de lÕorganisme de formation procŽderont ˆ un classement des candidats. 

 

LA VAE ET L E POSITIONNEMENT  
 
Dans lÕarr•tŽ de dipl™me de la mention plongŽe subaquatique il est indiquŽ : 
 
Article 6 de lÕarr•tŽ du 6 juillet 2011 portant crŽation du DEJEPS mention Ç plongŽe subaquatique È : 
 
- La certification de lÕunitŽ capitalisable 4 est obligatoire pour les candidats souhaitant obtenir le dipl™me par 
la voie de la validation des acquis de lÕexpŽrience. 
- les unitŽs capitalisables 1, 2 et 3 sont accessibles aux personnes ayant satisfait aux exigences prŽalables ˆ 
lÕacc•s en formation. 
 
Le positionnement :  
 
LÕobjectif du positionnement est alors dÕanalyser plus finement sa situation avant son entrŽe effective en 
formation, de vŽrifier ses acquis actuels et de les comparer aux compŽtences requises par le rŽfŽrentiel de 
certification, pour dŽterminer le chemin ˆ parcourir. Ce positionnement conduit ˆ lÕŽlaboration dÕun parcours 
individualisŽ dans le cadre de la formation au DEJEPS. Ces all•gements ou renforcements doivent •tre 
prŽalablement acceptŽs par le stagiaire. Le positionnement nÕest pas un bilan de compŽtences tel que lÕinstitue 
lÕarticle L900-2 du code du travail, ni une procŽdure de validation des acquis de lÕexpŽrience (VAE). 

 
Toute demande d’allègement ou de dispense d’UC devra être argumentée lors de l’entretien de 
positionnement et appuyée par la production de documents justificatifs. Le jury de positionnement étudie 
les documents fournis par les stagiaires, leurs permettant de bénéficier des équivalences et dispenses de 
formation. 
 
En fin de positionnement, les stagiaires et formateurs Žlaborent en commun un Plan Individuel de Formation 
(PIF). Ce document, une fois cosignŽ par les formateurs et le stagiaire, permet ˆ celui-ci de prendre 
conscience de son positionnement et dÕidentifier le parcours quÕil lui reste ˆ parcourir. 
 
ORGANISATION DE LA CERTIFICATION  
 
UC1 : Etre capable de concevoir un projet dÕaction  
UC2 : Etre capable de coordonner la mise en Ïuvre dÕun projet dÕaction 
UC3 : Etre capable de conduire une dŽmarche de perfectionnement sportif dans la discipline  
UC4 : Etre capable dÕencadrer la discipline sportive dŽfinie dans la mention en sŽcuritŽ.  
 

UC 1 et UC 2 ÇConcevoir et coordonner la mise en Ïuvre dÕun projet dÕaction È  
 
CERTIFICATION entre le 30 mai et le 15 juin 2017 (rattrapage en octobre 2017) 
 
Le candidat produit et soutient un mŽmoire retra•ant un projet de crŽation dÕactivitŽ professionnelle dans le 
secteur de la plongŽe. Cette soutenance est suivie dÕun entretien avec un jury dÕexperts. La soutenance du  
mŽmoire et lÕentretien avec le jury devra permettre au candidat de dŽmontrer sa capacitŽ ˆ : 
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- Proposer un projet rŽaliste et adaptŽ ˆ lÕenvironnement socio-Žconomique de la plongŽe 
- Identifier et prendre en compte lÕensemble des contraintes liŽes ˆ la mise en Ïuvre dÕun projet 

dÕaction (logistiques, Žconomiques, administratives et rŽglementaires, etcÉ) 
- Justifier ses choix   

 
UC 3 ÇSituations pŽdagogiques professionnelles et Žpreuve technique È  
 
CERTIFICATION en septembre 2017 (rattrapage en octobre 2017) 
LÕŽvaluation de lÕUC3 repose sur deux Žpreuves de mise en situation professionnelle et une Žpreuve technique  
 

1) Une Žpreuve de conduite dÕune sŽance dÕenseignement pratique dans lÕespace 0-40 m•tres suivie 
dÕun entretien avec  le jury. Le sujet dÕenseignement pratique est tirŽ au sort par le candidat. 
LÕentretien permettra dÕexpliciter notamment les choix de mise en Ïuvre  de la sŽance et 
dÕaborder la r•glementation de lÕactivitŽ.  

 
2) Une Žpreuve de conduite dÕune sŽance dÕenseignement thŽorique suivie dÕun entretien avec le 

jury . Le sujet dÕenseignement thŽorique est soit en lien avec la sŽance pratique, soit tirŽ au sort. 
LÕentretien porte sur la sŽance dÕenseignement thŽorique prŽsentŽe, ainsi que sur les 
connaissances nŽcessaires. 

 
3) Une Žpreuve dÕÕintervention sur un plongeur en difficultŽ ˆ une profondeur de 25 m•tres. 

 
UC 4 Ç Encadrer la plongŽe subaquatique en sŽcuritŽ jusquÕˆ 60mÈ 
 
CERTIFICATION POUR LES TITULAIRES DÕUN MF1 OU DÕUN BEES1, en mai 2017 (rattrapage en octobre 
2017),  CERTIFICATION POUR LES NON-TITULAIRES DÕUN MF1 OU DÕUN BEES1 (formation compl•te), 
en septembre 2017 (rattrapage en octobre 2017) 
 
La certification de lÕUC4 comporte plusieurs Žpreuves qui seront organisŽes avec les moyens de lÕorganisme 
de formation : 
 

1) Une Žpreuve de mise en situation pŽdagogique qui consiste ˆ organiser et conduire une palanquŽe dans 
la zone des 50 m•tres de profondeur. Le contexte pŽdagogique de la plongŽe est fixŽ par le jury et se 
termine par une dŽmonstration du candidat ˆ intervenir sur un plongeur en difficultŽ. Cette plongŽe est 
suivie dÕun entretien dÕune durŽe de 30 ˆ 45 minutes, portant sur les choix pŽdagogiques, 
lÕorganisation, la sŽcuritŽ et les compŽtences relatives ˆ la direction des plongŽes dans la zone 0 ˆ 60m.  

 
2) Une Žpreuve dÕintervention en sŽcuritŽ qui consiste pour le candidat ˆ effectuer un sauvetage avec un 

mannequin normalisŽ en plongŽe libre. Cette Žpreuve permet de vŽrifier la capacitŽ du candidat ˆ gŽrer 
une situation d'accident survenue ˆ un plongeur. Elle consiste, pour le candidat ˆ effectuer 200 m•tres, 
ˆ aller chercher un mannequin immergŽ sur un fond de 10 m•tres et ˆ le ramener sur une distance de 
100 m•tres, les voies respiratoires hors de l'eau. Le temps mis pour effectuer les 200 m•tres, aller 
chercher le mannequin et le ramener en surface devra •tre inferieur ˆ 5 minutes. La durŽe maximale de 
lÕensemble de cette Žpreuve est de 8 minutes. Le candidat doit tenir le mannequin les voies aŽriennes 
hors de lÕeau en utilisant une prise Žgalement adaptŽe au sauvetage dÕune personne rŽelle. Un temps 
dÕimmersion du mannequin supŽrieur ˆ 15 secondes consŽcutives au cours du trajet en surface est 
Žliminatoire.  
 

3) Une Žpreuve de soutenance, ˆ partir dÕun mŽmoire Žcrit relatif ˆ  lÕanalyse dÕune problŽmatique liŽe au 
tutorat des stagiaires, suivie dÕun entretien.  

 
Pour tous renseignements complŽmentaires, vous pouvez contacter le coordonnateur de la formation :  
 
David BONNET, Conseiller Technique Sportif : ctr.cias@gmail.com          tel : 06 45 54 91 14
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